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Texte de la question

M. Jean-Claude Guibal attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le
nombre sans cesse croissant des comités interministériels et des observatoires. Il y aurait, en effet, quelque
634 organismes chargés d'étudier certains sujets des société. Ainsi, en 2004, Jean-Louis Borloo mettait en
place un observatoire national des zones urbaines sensibles (ZUS) avec pour objectif « d'avoir une meilleure
connaissance des territoires en difficulté ». Or, cette thématique amène à poser d'autres questions telles
l'intégration, l'immigration, l'exclusion ou la discrimination. Des organismes ont donc été créés pour y répondre. Il
en existe déjà sept : le PASILD (fonds d'action et de soutien pour l'intégration à la lutte contre les
discriminations), créé en 1958 et qui a pour but « le soutien à l'intégration des populations immigrées, d'une part,
et la lutte contre les discriminations d'autres part », le comité interministériel à l'intégration (1989), l'observatoire
des discriminations (2003), le haut conseil à l'intégration (2003), l'observatoire statistique de l'immigration et de
l'intégration (2004), la haute autorité de lutte contre la discrimination et pour l'égalité (HALDE) (2004). A ces
structures, il faut encore ajouter des organismes publics qui travaillent également sur ces thèmes. En novembre
2002, le commissariat au plan publiait un rapport « immigration, marché du travail, intégration », la RARES a
organisé des colloques sur la « lutte contre les discriminations », l'INSEE et le FASILD publiaient, quant à eux,
un rapport sur « les discriminations des jeunes d'origine étrangère dans l'accès à l'emploi et l'accès au logement
» et l'INED a plusieurs projets en cours, notamment une étude internationale poussée sur « l'intégration des
immigrés, le devenir des secondes générations » et l'analyse des discriminations. Et ce n'est là que l'un des
aspects du problème. Le thème de l'inégalité et de l'exclusion est également étudié par six organismes et
plusieurs rapports s'y penchent. Il en est de même pour le logement, l'immigration... En conséquence, étant
donné le coût de fonctionnement de ces organismes et le fait que nombre d'entre eux semblent se superposer, il
lui demande si autant de structures sont véritablement nécessaires et si le Gouvernement n'envisage pas de les
regrouper selon leur thème d'études.

Texte de la réponse

Le Gouvernement partage la préoccupation de l'auteur de la question, et il a décidé des mesures
opérationnelles pour maîtriser la multiplication des commissions administratives consultatives, qui ralentissent le
traitement des dossiers des usagers, accaparent les agents publics et entraînent forcément des coûts. Le but
n'est pas de toutes les supprimer, car elles peuvent être le lieu d'échanges utiles avec la société civile, mais
d'éviter qu'elles soient créées ou maintenues sans que leur utilité soit démontrée. En premier lieu, le
Gouvernement a supprimé 161 commissions placées auprès des administrations centrales, et l'objectif, fixé en
2004, de 215 suppressions, sera atteint. Tout récemment, deux décrets du 7 juin 2006 ont permis de mettre fin à
19 instances. En particulier, la commission d'agrément des coopératives agricoles, avec les procédures lourdes
qu'elle gérait, ou le groupe de travail sur les contre-indications médicales à la conduite automobile (créé en
2003, avec 33 membres, une réunion par mois, et un budget annuel de 20 000 euros) ont été abrogés. Le
Gouvernement a aussi abrogé les règles prévoyant la présence de magistrats au sein de commissions, dans les
cas où elle n'était pas nécessaire, comme par exemple pour la commission centrale de classement des débits
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de tabac. Au total, 800 sièges de juges ont été supprimés, permettant à leurs titulaires de se consacrer
totalement à leurs fonctions juridictionnelles. Pour l'avenir, le Gouvernement a décidé de passer à la vitesse
supérieure, et de revoir profondément les principes de fonctionnement des commissions tant de l'administration
centrale qu'au niveau déconcentré. Afin que la création, ou le maintien, de chaque commission soit conditionné
à la démonstration de son utilité, le décret du 8 juin 2006 prévoit qu'elles ne seront désormais créées qu'après
qu'une étude aura montré qu'elles sont nécessaires, et pour une durée limitée à cinq ans au maximum. Au
terme de cette période, elles prendront fin automatiquement, à moins qu'il soit décidé de les renouveler, sur la
base d'une évaluation détaillée. Ce dispositif s'appliquera aux commissions existantes actuellement, qui
s'éteindront le 9 juin 2009 à moins que la décision positive soit prise d'ici là de les recréer, selon la nouvelle
procédure. Les règles de fonctionnement des commissions administratives sont également unifiées et
modernisées. Le nouveau régime général qui leur est applicable encourage le recours aux nouvelles
technologies (convocation par courriel, usage de la télé et de la vidéoconférence), et autorise les membres à se
faire représenter sans formalisme par un collaborateur ou à mandater un homologue pour se prononcer en leur
absence. En outre, le Gouvernement conduit, sous la responsabilité du ministère de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, une simplification des commissions locales placées auprès des services de l'État
dans les régions et les départements. À cet effet, il a regroupé les attributions d'un grand nombre de
commissions sur des commissions pivots permanentes, compétentes chacune pour des politiques publiques
comme la protection animale, l'environnement, ou les questions relatives aux anciens combattants. En parallèle,
il a procédé à des suppressions.
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